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J e ne suis pas le père Noël ! C’est ainsi 

que le président Macron s’est expri-

mé, dès son arrivée, lors de sa visite en 

Guyane fin octobre, à l’occasion de l’ou-

verture des assises des outre mer. La 

pauvre population de Guyane (44,6% des 

familles vivent sous le seuil de pauvreté et 

15% de la population n’a pas accès à l’eau 

potable) n’attendait pas de cadeaux de 

cette visite présidentielle. Elle aspirait plu-

tôt à du respect et des mesures concrètes 

pour mettre fin à des décennies de désen-

gagement de l’Etat à l’égard de la Guyane 

et plus généralement des outres mers. 

 

C’est plutôt le père Fouettard qui nous a 

rendu visite en annonçant que sa venue 

avait pour but de réaffirmer l’autorité de 

l’Etat. C’est avec ce mépris que le prési-

dent Macron a annoncé son soutien au 

projet industriel de mine d’or en Guyane. 

Cette exploitation aurifère, gérée par des 

multinationales russes et canadiennes, de-

vrait générer, en plus des possibles dé-

sastres écologiques un mirage écono-

mique. Les quelques 750 emplois qui se-

raient créés coûteront à l’ensemble des 

contribuables quelques 420 millions d’eu-

ros, soit 560 000€ par emploi annoncé. Si 

Macron n’est pas le père Noël, il sait 

quand même faire des cadeaux ! 

Pire le père fouettard n’a pas hésité à faire 

l’amalgame entre immigration et insécurité 

en Guyane. C’est un discours haineux qu’il 

a porté à l’égard des étrangers de Guyane 

et désormais ces derniers n’auront accès au 

RSA qu’après 15 ans de résidence sur le 

territoire. Si cette mesure ne changera rien 

aux problèmes d’insécurité et de pauvreté 

massive, elle a le mérite de plaire à un 

électorat d’extrême droite. 

 

Au SNUipp-FSU Guyane, nous ne 

sommes pas dupes et savons que Macron 

et son gouvernement ne nous feront aucun 

cadeau, ni à Noël ni à un autre moment, et 

l’actualité politique nous conforte dans nos 

analyses. La politique Macron est un rou-

leau compresseur qui ne s’arrêtera pas et 

écrasera, sans pitié, notre modèle social 

déjà malade. Nous ne pouvons plus nous 

permettre de réagir aux annonces poli-

tiques mais devons construire collective-

ment la résistance à cette casse sociale. 

Car pour l’instant, c’est ce gouvernement 

qui a la main et il nous colle une bonne 

paire de claques avec PPCR, le gel du 

point d’indice et le retour du jour de ca-

rence. Nous avons le devoir de réagir. 

 

L’équipe du SNUipp-FSU Guyane vous 

souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 

J o u r n a l   d u   S N U i p p - FSU G u y a n e 

Syndicat National Unitaire  

des Instituteurs,  Professeurs des écoles et PEGC 

Bât. F n° 24, cité Mont-Lucas 97300 CAYENNE 

Tél : (05.94) 30.89.84 ou (06.94) 27. 15. 29 Fax : (05.94) 30.51.03 

Macron attaque ! Ripostons !Macron attaque ! Ripostons !  
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Temps de travail et APC 

D ès la rentrée 2016, le SNUipp-

FSU Guyane s’est engagé avec 

la profession dans une campagne afin de 

redéfinir notre temps de travail. Notre 

charge de travail ne cesse de croître et 

notre temps de travail explose ! Nos 

obligations règlementaires de services 

sont réparties, hebdomadairement, en 24 

heures d’enseignement devant élèves, 1 

heure d’APC et 2 heures consacrées aux 

réunions et animations pédagogiques. A 

ce temps de travail s’ajoute le travail 

invisible : recherches documentaires, 

préparations, corrections, commandes, 

l’accueil des élèves, les liens avec les 

familles, le RASED, la collectivité…  

Ce constat partagé par l’ensemble des 

enseignants du premier degré est confir-

mé par l’enquête de la DEPP (Division 

de l’Evaluation, de la Prospective et de 

la Performance) du ministère de l’Edu-

cation Nationale. L’enquête ministé-

rielle, menée en 2010 et publiée en 

2013, lève le voile sur la réalité du 

temps de travail des PE. L’étude estime 

à 44 heures et 07 minutes le temps de 

travail hebdomadaire des enseignants 

du premier degré, dont 9 heures à la 

maison. Cette durée se décompose ain-

si : 

 25h34 devant élèves 

 8h de préparation 

 3h36 de correction 

 1h17 de documentation 

 2h26 de travail en équipe et rencontre 

avec les parents 

 3h10 pour d’autres tâches 

La réforme des rythmes scolaires et la 

mise en œuvre des REP+ ont fortement 

impacté nos conditions de travail. Nous 

n’avons plus le temps de concevoir nos 

apprentissages collectivement alors que 

la réussite des élèves passe par le travail 

en équipe. 

Afin de voir notre temps de travail re-

connu et redéfini, le SNUipp-FSU 

Guyane a pris la décision d’arrêter les 

APC car : 

 l’intérêt pédagogique n’est pas prou-

vé et 81% des enseignants sont insatis-

faits. Le rapport du CNESCO ou le der-

nier rapport PISA révèlent que l’école 

française demeure une des plus inégali-

taires des pays de l’OCDE et que les 

écarts de réussite entre les élèves se 

creusent depuis 15 ans. Peu de bilans ont 

fait suite à la mise en œuvre de l’aide 

personnalisée ou de l’APC. Pour favori-

ser la réussite des élèves, il faut baisser 

les effectifs par classe et reconstruire les 

RASED, revenir à une formation initiale 

et continue de qualité pour tous les per-

sonnels. 

 ces 36 heures peuvent être utilisées à 

des tâches qui existent déjà et ainsi 

récupérer du temps et gagner en autono-

mie pédagogique. Les enseignants fran-

çais sont moins payés, moins formés et 

travaillent plus que leurs collègues euro-

péens. La revendication de la baisse de 

notre temps de travail est donc légitime 

et doit être entendue. 

Le gouvernement précédent reconnais-

sait l’augmentation de la charge de tra-

vail des enseignants du 1er degré et c’est 

pourquoi nous avions obtenu l’ISAE à 

1200€, l’augmentation du taux d’accès à 

la hors classe et la baisse du volume de 

l’aide personnalisée (60 heures an-

nuelles) à 36 heures d’APC (décret 

2013). Cependant et malgré l’insistance 

du SNUipp-FSU, le ministère n’a jamais 

voulu ouvrir le dossier du temps de tra-

vail enseignant mais n’a jamais engagé 

de sanctions financières à l’encontre des 

collègues n’assurant plus les APC de-

vant élèves. Dans le pire des cas, nous 

avons constaté en Guyane quelques ten-

tatives d’intimidations de la part de 

quelques IEN zélés… 

La question de la reconnaissance de 

notre temps de travail reste d’actualité et 

notre nouveau ministre de l’éducation a 

reçu le SNUipp-FSU en audience sur 

les questions de temps de travail et des 

APC. Sans surprise, nous n’avons pas 

réussi à instaurer un dialogue sur ces 

deux sujets. La souplesse d’organisation 

des APC, contenue dans l’instruction de 

la DGESCO (Direction Générale de 

l’Enseignement SCOlaire) aux Recteurs 

en mars dernier est conditionnée à la 

présence d’élèves durant les heures 

d’APC. L’objectif premier des APC est 

l’aide aux élèves en difficulté même si le 

ministère n’argumente pas sur le bien-

fondé de ces heures… Le ministère a 

rappelé que le non respect des ORS 

(Obligations Règlementaires de Service)  

entraînerait des retenues sur salaire, 

n’excluant pas de donner des consignes 

en ce sens aux DAASEN et IEN. Le 

SNUipp-FSU a rappelé que ces 36 

heures sont annualisées et que les IEN 

devront faire la preuve du non respect 

des ORS avant retrait sur salaire.  

Nous avons également insisté sur le fait 

que nos ORS précisent, par décret, qu’en 

dehors des 24 heures hebdomadaires 

d’enseignement devant élèves, nous 

sommes tenus d’effectuer 108 heures 

annuelles et pas une de plus. Le minis-

tère a admis que les enseignants du 

premier degré ne pouvaient être con-

traints à travailler au-delà des 108 

heures. Il reste sourd à notre exigence 

de revoir notre temps de travail et fait le 

choix de l’application stricte du temps 

de travail au détriment de l’intelligence 

collective profitable à l’école et aux 

élèves. 

En tant que syndicat responsable, le 

SNUipp-FSU Guyane ne peut engager 

une action qui aurait pour conséquence 

la perte de plusieurs jours de salaires 

pour nos collègues. Mais nous ne pou-

vons pas non plus évacuer la question du 

temps de travail ! C’est pourquoi nous 

invitons la profession à comptabiliser 

l’ensemble des heures effectuées à 

l’école. Ainsi, dès que les 108 heures 

seront dépassées, vous pourrez stopper 

l’ensemble du temps de travail hors 

élèves. Le SNUipp-FSU Guyane se 

chargera de prévenir l’administration de 

l’impossibilité d’effectuer des heures au-

delà de nos ORS fixées par décret afin 

que le ministère entende nos revendica-

tions relatives à notre temps de travail. 

C’est avec un état des lieux précis des 

heures effectuées que nous contrain-

drons le ministère à ouvrir les discus-

sions nécessaires. En Guyane, entre le 

temps dédié à la restitution des élèves de 

maternelle aux familles, les 18 demi-

journées REP+ non assurées ou la multi-

plication des réunions hors temps de 

travail, notre temps de travail explose ! 

Le SNUipp-FSU Guyane ne peut se 

résoudre à accepter cette situation 

illégale et cautionnée par notre hiérar-

chie…  

                                  Olivia et Alexandre 

Quand les élèves sont partis, 

une autre journée commence 
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C ’était une annonce de campagne 

du président Macron, la baisse 

des effectifs en CP dans l’éducation 

prioritaire. Ce dispositif s’appellera CP à 

12 puis CP 100% réussite car le gouver-

nement sera confronté aux réalités de 

l’école : le manque de moyens humains. 

A peine élu, le nouveau président pren-

dra la décision de redéployer les postes 

de maîtres supplémentaires sur les 

postes de CP. 

Si la baisse des effectifs par classe est 

une nécessité en France (parmi les plus 

chargés de l’OCDE), elle doit être ef-

fective dans toutes les classes. Sans 

créer les postes indispensables, baisser 

les effectifs en CP conduit mécanique-

ment à l’augmentation des effectifs dans 

les autres niveaux. La suppression des 

maîtres supplémentaires en REP+, sans 

évaluation, est un mauvais signal pour la 

profession qui avait plébiscité ce dis-

positif qui commençait à faire ses 

preuves. 

En Guyane, malgré la généralisation du 

REP+ à la rentrée 2016, seules 76 écoles 

disposaient d’un maître supplémentaire. 

C’est à la rentrée 2017, soit avec un an 

de retard, que l’ensemble des écoles 

élémentaires disposeront de ce moyen 

supplémentaire, soit 107 maîtres. 

Fin juin 2017, lors du CTA (Comité 

Technique Académique), Le SNUipp-

FSU Guyane interrogeait le Recteur sur 

l’avenir des maîtres supplémentaires. Le 

Recteur se voulait rassurant et admettait 

être dans l’incapacité de dédoubler les 

131 classes de CP car il ne disposait 

pas de suffisamment de locaux et de 

moyens humains. Il affirmait vouloir 

faire preuve de souplesse et que l’utilisa-

tion des maîtres supplémentaires se fe-

rait avec l’accord des collègues concer-

nés. Le Recteur ne souhaitait rien impo-

ser car seules 9 classes pouvaient être 

dédoublées en Guyane. En l’absence de 

locaux, deux enseignants intervien-

draient sur une même classe. 

En septembre 2017, le SNUipp-FSU 

Guyane a constaté que les annonces du 

Recteur n’avaient pas été suivies d’ef-

fets. Nous avons décidé d’enquêter afin 

de mieux comprendre les réalités vécues 

par les collègues et les élèves et peut-

être découvrir les miracles opérés dans 

nos écoles durant les grandes vacances 

(construction de locaux ? dotation sup-

plémentaire de personnels ?).  

L’enquête du SNUipp-FSU Guyane a 

été menée entre septembre 2017 et les 

vacances de Toussaint. 63 collègues 

répartis dans 51 écoles de Guyane ont 

participé à notre enquête, permettant 

d’obtenir des informations sur 152 

classes de CP soit près de 2700 élèves. 

Nous pouvons considérer comme repré-

sentatifs les résultats présentés. 

Les effectifs par classe de CP : 

12% des classes de CP ont un effectif de 

12 élèves. Plus de la moitié des classes 

de CP comptabilisent des effectifs supé-

rieurs à 17 élèves. 1 classe de CP sur 5 

accueille 25 élèves et plus. 

Missions du maître supplémentaire : 

81% des maîtres supplémentaires sont 

utilisés pour le dédoublement des CP. 

19% continuent d’effectuer les missions 

de maître supplémentaire. 

Le suivi pédagogique du dispositif : 

Seules 19 écoles sur 51 interrogées, soit 

37%, ont connaissance de l’organisation 

du suivi du dispositif. Dans ces 19 

écoles, près de deux tiers des CP concer-

nés sont suivis par les conseillers péda-

gogiques. Pour les autres, le suivi du 

dispositif est assuré par les maîtres for-

mateurs ou d’autres personnels. 

Conditions matérielles : 

Pour un effectif de 12 élèves par CP, 7 

classes peuvent être dédoublées car les 

locaux sont adaptés, disponibles et équi-

pés (mobilier, tableau…) soit 4% des 

classes de CP. 

Deux tiers des classes de CP a 12 élèves 

sont confrontés à des conditions maté-

rielles inadaptées. 

L’analyse du SNUipp-FSU Guyane : 

La mise en œuvre précipitée de ce dispo-

sitif s’est faite au détriment des élèves 

et des enseignants. Les consignes du 

Recteur n’ont pas été respectées et cer-

tains IEN se sont hâtés dans le dédouble-

ment d’un maximum de classes de CP, 

parfois quelques semaines après la ren-

trée scolaire. Les enseignants se sont vus 

imposer ce dispositif alors qu’ils avaient 

organisé les classes avec le maître sup-

plémentaire. Le travail des enseignants 

a été bafoué ainsi que l’intérêt porté 

aux élèves. 

Les conditions matérielles nécessaires à 

la mise en œuvre des CP à 12 ne sont 

pas réunies. Les conditions de travail 

des enseignants se dégradent comme 

les conditions d’accueil des élèves. Le 

manque de locaux et d’enseignants est 

récurrent en Guyane. La mobilisation 

des maîtres supplémentaires sur ce dis-

positif ne permet pas à l’ensemble des 

élèves une scolarisation équitable. Les 

effectifs par classe de CP sont majoritai-

rement au-delà de 12 élèves donc hors 

cadre ministériel. La précipitation a con-

duit à un manque d’anticipation pédago-

gique dans le suivi du dispositif. 

 

Suite à la page 4 

CP à 12 : les réalités du terrain 
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C e premier scrutin, organisé exclu-

sivement par correspondance, 

clôturé le 28 novembre à 17h,  

a fortement mobilisé la profession et les 

militants du SNUipp et du SNES.  

85% des 34 électeurs que compte l'aca-

démie de Guyane ont renvoyé leur enve-

loppe de vote.  

 

Le SNUipp-FSU 973 et le SNES-FSU 

973 tiennent à remercier tous les col-

lègues qui, par ce geste,  

ont prouvé leur attachement au parita-

risme et montré leur intérêt pour la dé-

fense de nos métiers au sein de ce nou-

veau corps de la fonction publique.  

Le dépouillement a eu lieu mercredi 29 

novembre à partir de 10h, au rectorat, en 

présence des représentants des diffé-

rentes listes présentées dans l'académie.  

RÉSULTATS CAPA GUYANE : 

LES ELUS A LA CAPA GUYANE : 
(3 titulaires et 3 suppléants) 

 

BLONDEAU Hervé - CIO de Cayenne 

TRAPES Claire - Circo Kourou 1 

PAULY Pascaline - Circo Rémire-

Montjoly Matoury 

PALM Marguerite - CIO de Cayenne 

SILENT LICHOU Catherine - Circo 

Saint-Laurent 3 

UGUEN Myriam - CIO de Kourou 

 

 

RÉSULTATS POUR LA CAPN : 

(7 titulaires et 7 suppléants) 

 

 

 

 

Le SNUipp-FSU et le SNES-FSU re-

mercient chaleureusement les nom-

breux collègues qui leur ont accordé 

leur confiance à travers ce scrutin 

et ont permis cette victoire dont nous 

devrons, ensemble, nous montrer à la 

hauteur. 

  Claire et Pascaline 

Elections PSY EN 

CP à 12 : les réalités du terrain (la suite) 

Suite de la page 3 

Le SNUipp-FSU Guyane dénonce ce 

fonctionnement qui vise à faire du 

chiffre, et donc de la communication, 

au détriment de la qualité d’enseigne-

ment que nous devons aux élèves. Cer-

tains IEN ont cherché des placards à 

balais dans les écoles afin de dédoubler 

des CP et tant pis s’il n’y a pas de ta-

bleau, les collègues s’adapteront. Malgré 

le cumul des difficultés que nous ren-

controns dans l’éducation en Guyane, 

notre administration ne ménage pas ses 

efforts afin de se faire « bien voir » à 

Paris. L’intérêt des élèves et l’avis des 

enseignants n’ont que peu d’intérêt à 

leurs yeux. Et le Recteur ? Nous nous 

interrogeons sur sa capacité à faire res-

pecter ses décisions en matière de poli-

tique éducative. Les IEN font-ils ce 

qu’ils veulent ? Cela annonce t-il la fin 

de l’éducation nationale en Guyane au 

profit d’un système éducatif local au 

rabais pour nos jeunes ?  

Le SNUipp-FSU Guyane dispose 

d’éléments chiffrés qui permettront 

d’argumenter lors du bilan de ce dis-

positif, comme pour la mise en œuvre 

de REP+, au niveau ministériel. Notre 

administration est plus encline à nous 

faire porter la responsabilité de l’échec 

de notre système éducatif que de mettre 

en œuvre, de manière réfléchie et adap-

tée,  des réformes inadaptables locale-

ment. Dans ces conditions déplorables, 

le dédoublement des classes de CE1 

est inenvisageable en Guyane. 

 

Olivia, Romain et Alexandre 

Frais de déplacement des stagiaires 

L es stagiaires doivent pouvoir 

choisir entre le versement de 

l’IFF (Indemnité Forfaitaire de Forma-

tion) qui relève du décret 2014-21ou 

l’ISSR (indemnité de stage et de dépla-

cement) régie par le décret du 3 juillet 

2006.  

Le SNUipp-FSU Guyane a déjà rap-

pelé dans plusieurs commissions pari-

taires que l'ISSR est bien plus intéres-

sante pour les PES qui sont nommés à 

Kourou, vivant à Kourou et se déplaçant 

à l'ESPé Cayenne (même chose entre 

Mana et l'ESPé St Laurent...). Les taux 

sont définis par l'arrêté du 8 septembre 

2014.  

Le rectorat de Guyane a fait le choix de 

verser à tous les collègues l’IFF et ainsi 

de faire des économies sur les frais de 

déplacement des stagiaires.  

Le SNUipp-FSU Guyane a dénoncé, à  

plusieurs reprises en CAPD, le non res-

pect des droits des collègues concernés. 

Lors de la CAPD du 25 janvier 2017, le 

DAASEN confirmait que les stagiaires 

devaient recevoir l’information par 

leur administration afin de prétendre 

aux indemnités prévues par le décret de 

2006, si ce dernier leur était plus favo-

rable. 

Récemment, le jeudi 19 octobre 2017, le 

SNUipp-FSU National a été reçu en 

audience par la DGRH (Direction Géné-

rale des Ressources Humaines) du Mi-

nistère de l’éducation et a dénoncé ces 

dysfonctionnements qui restent nom-

breux, notamment en Guyane.  

Si les services du rectorat de la Guyane 

ne sont pas en mesure de respecter les 

droits des collègues, nous ferons remon-

ter les situations de blocage au Minis-

tère de l’Education Nationale comme 

le demande la DGRH.  

Le SNUipp-FSU Guyane œuvre pour  

que l’équité et la transparence soient le 

mode de gestion des collègues. Cela 

passe par le respect des droits des per-

sonnels. 

           Suley, Bruno et Stéphane 

Listes Nbre de voix Taux Sièges 

SNUipp/SNES 22 81,48% 3 

SE-UNSA 5 18,52% 0 

Listes Taux Sièges 

SNUipp/SNES 49,57% 5 

SE-UNSA 18,79% 1 

SGEN-CFDT 17,69% 1 

FO 6,97% 0 

SUD 4,94% 0 

CGT 2,05% 0 


